
DÉPARTEMENT Communes de 1 000
Aude COMMUNE : habitants et plus

ARRONDISSEMENT Saint-André-de-Roquelongue | Election du maire et

Narbonne des adjoints

Effectif légal du consell municipal

A PROCÈS-VERBAL
Nombre de conseillers en exercice

15 DE L 'ÉLECTION DU MAIRE
vo  ET DES ADJOINTS

L'an deux mille vingt, le vingt-cinq du mois de mai à vingt heures, en application du III de

l’article 19 de la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 et des articles L. 2121-7 et L. 2122-8 du code

général des collectivités territoriales (CGCT), s’est réuni le conseil municipal de la commune

de Saint-André-de-Roquelongue

Étaient présents les conseillers municipaux suivants (indiquer les nom et prénom d’un
conseiller par case) :

Faêch Sean -iekol Pa : qua Yiyeiam Cotrel Ghinlau

Rauch Pricelie Gonad D.d ier  (A ou rass in  Anne l l e

Venaezsen fArao-d (Mesghanni doi Co. Grace _ gab

 Costeregue Damien CA penis AËas Sout

Absents 1: OO... A Tor  escécarecerenrere r re  r ene  een  recense  e re

Au  HORS CYAN GOAO NAN UUHO4UHC4UAU4UUSGCCAGULOCONAHACPOPENENSOANOA-SONEPUSEGC0AGA0N4  4994042044  ONACORVHSOAUTSSERODDACTAENGUGHOUALANN ANSE hU  SEE SMALAHAG0E00S

vave r te0aNORAKObOU 04030  D00PEDPERES)HRESADRS660007DOUONG 040047  CE  NOUS 4 UV  USSRAANALNASFOHOFORSOGOH0U-PESSPONEG4GAN7 T1  UN 0 HORS HALO ODS HO OU PECAANA CA DO SUGHAUS

vo re raceL  ou  a 1 -0  ve r  bU  00  ET  HAGGOUUUGU0 CAL  ONTUNOUOUOVOPASULUCUGCNON ON ONE1OGAUASAOSSUANOLUOSO AA  HO H0U1ACACOUO NON SO UVONGAUNUALAUL4O UE hESUUONERANGODANKSNGE

! Préciser s’ils sont excusés.



1. Ins ta l l a t i on  des conseillers mun i c i paux  2

La séance a été ouverte sous la présidence de M Jean-Michel Folch, maire (ou remplaçant
en application de l 'art icle L. 2122-17 du CGCT), qui a déclaré les membres du conseil municipal
cités ci-dessus (présents et absents) installés dans leurs fonctions.

M Matthieu Mota a été désigné(e) en qualité de secrétaire par le conseil municipal (art.
L. 2121-15 du CGCT).

2. Élection du maire

2.1. Prés idence de l ’ assemblée

Le plus âgé des membres présents du conseil municipal a pris la présidence de l'assemblée
(art. L. 2122-8 du CGCT). Il à procédé à l'appel nominal des membres du conseil, a dénombré
vec renees  senc  KE, conseillers présents et a constaté que la condition de
quorum posée au second alinéa de l’article 10 de la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 était

remplie*.

I! a ensuite invité le conseil municipal à procéder à l'élection du maire. |! a rappelé qu’en
application des articles L. 2122-4 et L. 2122-7 du CGCT, le maire est élu au scrutin secret et à la
majorité absolue parmi les membres du conseil municipal. Si, après deux tours de scrutin, aucun
candidat n'a obtenu la majorité absolue, il est procédé à un troisième tour de scrutin et l'élection a
lieu à la majorité relative. En cas d'égalité de suffrages, le plus âgé est déclaré élu.

2.2. Constitution du bureau

Le conseil municipal a désigné deux assesseurs au mo ins: M me..ïissptaadl saacess re  neue

sAgriou.,Mons. Peiserlte Porc s nn  r r r r r r r r r e r r r r r r r r r ence r r r r r r e r renve r r r ve

2.3. Dé rou lemen t  de chaque  tour  de sc ru t in

Chaque conseiller municipal, à l'appel de son nom, s'est approché de la table de vote. il a
fait constater au président qu'il n'était porteur que d'une seule enveloppe du modèle uniforme
fourni par la mairie. Le président l'a constaté, sans toucher l'enveloppe que le conseiller municipal

a déposée lui-même dans l’urne ou le réceptacle prévu à cet effet. Le nombre des conseillers qui
n’ont pas souhaité prendre part au vote, à l'appel de leur nom, a été enregistré.

Après le vote du dernier conseiller, il a été immédiatement procédé au dépouillement des

bul iet ins de vote. Les bulletins et enveloppes déclarés nuis par le bureau en application de l'article

L. 66 du code électoral  ont été sans except ion signés par les membres du bureau et annexés au

procès-verbal avec mention de la cause de leur annexion. Ces bulletins et enveloppes ont été

? Ce paragraphe n’est pas rempli lorsque l’élection du maire et des adjoints a lieu en cours de mandature.
* Tiers des membres en exercice du conseil municipal ou nouvelle convocation sans condition de quorum.



3 .

annexés les premiers avec leurs enveloppes, les secondes avec leurs bulletins, le tout placé dans

une enveloppe close jointe au procès-verbal portant l'indication du scrutin concerné. Il en va de

même pour les bulletins blancs qui sont décomptés séparément et annexés au procès-verbal. Îls

n'entrent pas en compte pour la détermination des suffrages exprimés, mais il en est fait

spécialement mention dans les résultats des scrutins. Une enveloppe ne contenant aucun bulletin

est assimilée à un bulletin blanc (article L. 65 du code électoral).

Lorsque l'élection n'a pas été acquise lors d'un des deux premiers tours de scrutin, il a été

procédé à un nouveau tour de scrutin.

2.4. Résu l t a t s  du p rem ie r  tour  de sc ru t i n

a. Nombre de conseillers présents à l'appel n’ayant pas pris part au vote……………. G

b. Nombre de votants (enveloppes déposées) .….……. .…. .….….…. .….….……receenenneennnnnenn  dÀ6,

c. Nombre de suffrages déclarés nuls par le bureau (art. L. 66 du code électoral) …. G

d. Nombre de suffrages blancs (art. L. 65 du code é lec to ra l ) . . .  G

e. Nombre de suffrages exprimés [b — € — À] ……….….….…. . .….….……vr ie r s r sese rsssensensenseenennsnene  AE,

f. Majorité absolue $....…....….….…...…..….…..…….………rresreieemeneeneneanenmennennenmmeensens neeneneeness ÀÂS

INDIQUER LES NOM ET PRÉNOM DES CANDIDATS NOMBRE DE SUFFRAGES OBTENUS
(dans l’ordre alphabétique) En chiffres En toutes lettres

aavé rsusuns1a00onaanananaunaaap4HA004US1047E5a0aU10OnAdAnAOndOdacO Lu  0 cou r  aauense  | auucatnannt0veansaeuuutabén)huubn À OPOUDIONBUNAUANCUNA4  400  H44SUPHELEUNHNNRONSCOODQUHO4HaU SUN ADADDLNOSHS0000O
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2.5. Résultats du deuxième tour de scrutin °

a. Nombre de conseillers présents à l’appel n'ayant pas pris part au vote……………….

b. Nombre de votants (enveloppes déposées) . .….….…. .…. . . .……eer reesnenenensnnennnnen

c. Nombre de suffrages déclarés nuls par ie bureau (art. L. 66 du code électoral) …

d. Nombre de suffrages blancs (art. L. 65 du code é lec to ra l ) . . .

e. Nombre de suffrages exprimés [D — C — d] . .……. . .…. .……. .….…. . .…. .……cerco r rensenceenea ranes ranva renseneu r

f. Majorité AbSOlUE  Î…..….….……….………cseoseanreneacenrerrersareresarentresreeecenrenensssenrenreserarernennee

* La majorité absolue est égale, si le nombre de suffrages exprimés est pair, à la moitié plus un des suffrages exprimés ou, si le nombre
des suffrages exprimés est impair, à la moitié du nombre pair immédiatement supérieur.

* Ne pas remplir les 2.5 et 2.6 si l'élection a été acquise au premier tour.



INDIQUER LES NOM ET PRÉNOM DES CANDIDATS
(dans l’ordre alphabétique)

NOMBRE DE SUFFRAGES OBTENUS
En chiffres En toutes lettres
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2.6. Résultats du troisième tour de serutin °

a. Nombre de conseillers présents à l'appel n'ayant pas pris part au vote.…………….

b. Nombre de votants (enveloppes déposées)

c. Nombre de suffrages déclarés nuls par le bureau (art. L. 66 du code électoral) …

d. Nombre de suffrages blancs (art. L. 65 du code électoral)

e. Nombre de suffrages exprimés [b — c — d] “ han r r re r i onan  t as  EADAN7O VE  BESSUN00E

va rou reusannannandaO.dSO 6004000  PH2DSOD4NAH444  66h04  0001  000 )

annsuus rocusadan  no  S tan  IN  En

INDIQUER LES NOM ET PRÉNOM DES CANDIDATS
(dans l’ordre alphabétique)

NOMBRE DE SUFFRAGES OBTENUS
En chiffres En toutes lettres

VuFAUCOLDEUAODhO06SNPANOANOUNO0 NAN)  DAUhUEPPAPHADONDESSO0SSVOD1OHGANU0GODELUSS

CT TT  TE TNT
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2.7. P roc iamat ion  de l ’ é l ec t i on  du mai re

M Sean  ichal aus  Fotch Grcsa r rna  rennes  ane  eseane  aa  rene  ne  r ene  a été proclamé(e)
maire et a été immédiatement installé(e).

3. Élection des adjoints

Sous la présidence de M Sean  .rticholForchGanssve  r a re  ma ra  ra rans  sa ra  r ace  se  san  r en  sasaeaee

élu(e) maire (ou son remplaçant en application de l’article L. 2122-17 du CGCT), le conseil

municipal a été invité à procéder à l'élection des adjoints.

3.1. Nombre d ’ad io in t s

Le président a indiqué qu'en application des articles L. 2122-1 et L. 2122-2 du CGCT, la

commune doit disposer au minimum d'un adjoint et au maximum d’un nombre d'adjoints

correspondant à 30% de l'effectif légal du conseil municipal, so i t  4 Le  cccacneuss adjoints au maire

au maximum. |! a rappelé qu’en application des délibérations antérieures, la commune disposait, à



5 .

ce jour, de r ue  LALe  snnaccsesessaasesaace0s  adjoints. Au vu de ces éléments, le conseil municipal a fixé

À L .nncccscce caca secsrenssRS  le nombre des adjoints au maire de la commune.

3.2. L is tes de cand ida ts  aux fonct ions  d ’ ad jo i n t  au maire

Le maire (ou son remplaçant) a rappelé que tes adjoints sont élus au scrutin secret de liste

à la majorité absolue, sans panachage ni vote préférentiel parmi les membres du conseil municipal.

Chaque l iste est composée alternativement d’un candidat  de chaque sexe. Si, après deux

tours de scrutin, aucune liste n’a obtenu la majorité absolue, il est procédé à un troisième tour de

scrutin et l'élection a lieu à la majorité relative. En cas d'égalité de suffrages, les candidats de la

liste ayant la moyenne d'âge la plus élevée sont élus (art. L. 2122-4 et L. 2122-7-2 du CGCT).

Le conseil municipal a décidé de laisser un délai de .……...…...……8 Leu rees re  mere  nee  ne r  e0e0  minutes

pour le dépôt, auprès du maire, des listes de candidats aux fonctions d'adjoint au maire qui doivent

comporter au plus autant de conseillers municipaux que d'adjoints à désigner.

A l'issue de ce délai, le maire (ou son remplaçant) a constaté que .…………2 a acse rennc  sen  eneeu0  0e

listes de candidats aux fonctions d’adjoint au maire avaient été déposées. Ces listes ont été jointes

au présent procès-verbal. Elles sont mentionnées dans les tableaux de résultats ci-dessous par

l'indication du nom du candidat placé en tête de chaque liste. ll a ensuite été procédé à l'élection

des adjoints au maire, sous le contrôle du bureau désigné au 2.2 et dans les conditions rappelées

au 2.3.

3.3, Résu l ta t s  du p remie r  tour  de sc ru t i n

a. Nombre de conseillers présents à l'appel n'ayant pas pris part au vote…………………. O

b. Nombre de votants (enveloppes déposées) ……………….……usneenennenennnnn  dE

c. Nombre de suffrages déclarés nuls par le bureau (art. L. 66 du code électoral) … À

d. Nombre de suffrages blancs (art. L. 65 du code é lec to ra l ) . . .  GS

e. Nombre de suffrages exprimés [b — € — A] ……..….……. . . .…………rr ro rscs rs rens re rsenesnen ramensmesenaa ns A G

f. Majorité absolue $..….……….….……….……….….….……………vrrcererecreereenvenrensencenrensencennsneerenennerreessrnnnre A

INDIQUER LES NOM ET PRÉNOM DE CHAQUE NOMBRE DE SUFFRAGES OBTENUS
CANDIDAT PLACÉ EN TÊTE DE LISTE ffre

(dans l’ordre alphabétique) En chiffres En toutes lettres
f i  2
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3.4. Résultats du deuxième tour de scrutin /

a. Nombre de conseillers présents à l'appel n'ayant pas pris part au vote…………………

6 Ne pas remplir le 2.6 si Pélection a été acquise au deuxième tour.
"Ne pas remplir les 3.4 et 3.5 si l'élection a été acquise au premier tour.



b. Nombre de votants (enveloppes déposées)

c. Nombre de suffrages déclarés nuls par le bureau (art. L. 66 du code électoral} …

d. Nombre de suffrages blancs (art. L. 65 du code électoral)

e. Nombre de suffrages exprimés [b — c — d)

f. Majorité absolue Ê.…….……………….….….….….seerenennnnmnnenennnnnnnnnnnnnnt

MPObsANOBhAbUSERNUANANN-S)00PONDUANASHH 0460  UPPUOGDEDUSSON-DNES

TT  EEE

Hascoyase rusemnannanna  OT sEdu r0ANA LUNA

INDIQUER LES NOM ET PRÉNOM DE CHAQUE
CANDIDAT PLACÉ EN TÊTE DE LISTE

(dans l’ordre alphabétique)

NOMBRE DE SUFFRAGES OBTENUS

En chiffres En toutes lettres
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3.5. Résultats du troisième tour de scrutin $

a. Nombre de conseillers présents à l’appel n'ayant pas pris part au vote……………….

b. Nombre de votants (enveloppes déposées)

c. Nombre de suffrages déclarés nuls par le bureau (art. L. 66 du code électoral) …

d. Nombre de suffrages blancs (art. L. 65 du code électoral)

e. Nombre de suffrages exprimés [b — c — di ANVHANE)AONVEUU LU  ONANUAUNNNOGLONSOOCANTOHHUDNANNOLGASAKKAUGEHS

ARAUUYVSGS ONE HONNEUR NOOSUNGAANANAONA= 250  PPODOBRIULORIGES

savoun1uvsa rannnancnn0sqannaseeoLAdOr

INDIQUER LES NOM ET PRÉNOM DE CHAQUE
CANDIDAT PLACÉ EN TÊTE DE LISTE

(dans l’ordre alphabétique)

NOMBRE DE SUFFRAGES OBTENUS

En chiffres En toutes lettres

veuunceneaNVONAUHEMAUPUUSUOEANDIUUASOOSDANANGN 0 UÿH0SS00PDU90OBNUGOHREOLGUNANNAN
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sUVOA19AANSO 704000  L4ONOLUMGONN202NDVOODONUPDU0pèdon2aNNGanaANLUGCODSGGUNAANEE
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3.6. P roc iama t i on  de l ' é l ec t i on  des ad jo i n t s

Ont été proclamés adjoints et immédiatement installés les candidats figurant sur la liste

conduite par Mro€...FA Q ……ï SPL HOT e r ran t  an tennes  ; Ils ont

pris rang dans l'ordre de cette liste, tels qu’ils figurent sur la feuille de proclamation ci-jointe.

$ Ne pas remplir le 3.5 si l’élection a été acquise au deuxième tour.



4. Observations et réclamations ®

5. C lô tu re  du procès-verbal

Le présent procès-verbal, dressé et clos, le …… As, cannes mnnæa>... lolde veasac ruces

ä i ns  NC ANS TE nccuse  heures, 2 ,655  v recaseess  aesssecascen rs  no rse rs rss nsc sem

minutes, en double exempiaire "9 à été, après lecture,  signé par ie maire (ou son remplaçant),

conseiller municipal le plus âgé, les assesseurs et le secrétaire.

Le maire (ou son remplaçant), Le conseiller municipal le plus êgé, Le secrétaire,
——— n tra re

re r ”

I TS  -
d ,

Les assesseurs,

? Si les observations et réclamations sont trop longues pour être consignées dans cet espace, elles sont rédigées sur une feuille annexe,
signée et paraphée par les membres du bureau, qui est jointe au procès-verbal. Mention de cette annexion est faite au bas du
paragraphe « Observations et réclamations ».

1) Le premier exemplaire du procès-verbal est conservé au secrétariat de la mairie avec les déclarations de candidature et un
exemplaire de la feuille de proclamation. Le second exemplaire doit être aussitôt transmis, avec toutes les autres pièces annexées, au
représentant de l’État.





Proposition de liste d'adjoints

MIQUEL Myriam, ler adjointe

CALVEL Ghislain, Zeme adjoint

POUCH épse PESCATORE Priscilla, 3eme adjointe

GONARD Didier, 4eme adjoint
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